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armée
Question écrite n° 92263

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de Mme la ministre de la défense sur la situation des vétérans des
essais nucléaires. Ces derniers attendent que la responsabilité de l'État soit reconnue dans l'état de santé des
personnels concernés par ces essais ainsi que la présomption de lien entre les maladies dont ils souffrent et leur
présence lors des essais. Ils souhaitent également que l'État reconnaisse les décisions des tribunaux qui se
sont prononcés à ce sujet. En conséquence, il lui demande de lui faire connaître l'évolution que le
Gouvernement envisage à ce sujet. - Question transmise à M. le ministre délégué aux anciens combattants.

Texte de la réponse

Le ministre délégué aux anciens combattants souhaite préciser à l'honorable parlementaire que le code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre permet d'indemniser tout militaire qui, s'il ne peut
bénéficier de la présomption d'imputabilité, a la possibilité d'utiliser la démarche d'imputabilité par preuve. Celle-
ci peut être admise par tout moyen et à tout moment, sans condition de délai, sachant que la jurisprudence du
Conseil d'État admet que la preuve peut être rapportée par un faisceau de présomptions. Ce dispositif permet,
dans le cas d'exposition prolongée à certaines substances, d'admettre l'imputabilité au service des affections en
cause dans le cadre des pathologies énumérées sur les listes de maladies professionnelles. Dans certains cas
où des faits ou des circonstances particulières de service ont été rapportés et une relation de l'affection avec
ceux-ci a été établie, un droit à pension militaire d'invalidité a ainsi été accordé. La législation actuelle autorise
donc, même longtemps après les faits, une indemnisation équitable des dommages physiques subis, sans qu'il
soit nécessaire de mettre en oeuvre un régime de présomption de causalité pour le seul risque nucléaire. Cela
étant précisé, il apparaît que dans les décisions dont il a été interjeté appel, le seul fait retenu découlait de la
seule présence des intéressés sur un site d'expérimentations nucléaires sans qu'il soit relevé aucun fait ou
circonstance particulière d'une contamination ou d'un incident à l'origine de l'affection. Dans certaines affaires,
les juridictions ont même renversé la charge de la preuve affirmant sans aucun élément de fait que l'affection
était imputable au service, laissant la charge à l'État d'apporter la preuve contraire. Il n'a donc pu qu'être
interjeté appel de jugements insuffisamment motivés et ne reposant sur aucun fait. Le ministre délégué aux
anciens combattants souhaite ajouter que le suivi sanitaire des essais nucléaires français fait l'objet d'une
attention particulière de la part des pouvoirs publics. C'est ainsi qu'à l'initiative du Président de la République les
ministres en charge de la santé et de la défense ont confié, le 15 janvier 2004, au directeur général de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection (DGSNR) et au délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection pour les
activités et installations intéressant la défense (DSND) le pilotage conjoint d'un comité de liaison pour la
coordination du suivi sanitaire des essais nucléaires français (CSSEN) effectués au Sahara et en Polynésie
française. Ce comité est composé de représentants des ministres en charge de la défense et de la santé, des
instituts et agences concernés (Institut national de veille sanitaire, Centre international de recherche sur le
cancer, Centre national de la recherche scientifique...), des responsables de la défense et du Commissariat à
l'énergie atomique (CEA) en charge des essais nucléaires, qui peuvent s'entourer en tant que de besoin des
personnes qu'ils jugent utiles. Il est ouvert, en effet, à toutes les contributions, y compris d'ordre scientifique, sur
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les conséquences éventuelles des essais nucléaires vis-à-vis de la population. Il a notamment pour mandat de
définir et de décrire les pathologies susceptibles d'être radio-induites, de caractériser les catégories de
personnes concernées par le suivi des essais nucléaires français et de dresser le bilan des données disponibles
sur les expositions aux rayonnements ionisants durant les essais en cause. Dans le cadre de ce comité seront
réexaminés tous les travaux et études relatifs aux éventuelles conséquences sanitaires de ces essais. Un
premier rapport d'étape a été rendu public en avril 2005. Il est consultable sur le site internet de l'Autorité de
sûreté nucléaire : www.asn.gouv.fr. Par ailleurs, le ministre de la défense a demandé au délégué à la sûreté
nucléaire et à la radioprotection pour les activités et installations intéressant la défense de renforcer le dialogue
engagé avec les responsables polynésiens pour répondre aux questions que se posent les populations
directement concernées sur les effets des essais nucléaires effectués dans l'atmosphère entre 1966 et 1974 en
Polynésie française. À cette fin, le délégué s'est rendu en Polynésie, du 6 au 10 février 2006, où il a rencontré
notamment des membres du Gouvernement polynésien, des parlementaires, des élus locaux et des
représentants de la société civile. Dans le même esprit, il effectuera prochainement une nouvelle mission en
Polynésie. Enfin, le ministère de la défense et le CEA publieront, à l'automne 2006, un ouvrage sur l'ensemble
des essais nucléaires français dans le Pacifique et leurs conséquences radiologiques, et le CSSEN adressera
ses premières recommandations au Gouvernement français d'ici à la fin de l'année en cours.
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